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Plan

DVD: exemple maladie génétiquement transmise

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse.

3. Relation thérapeutique.

4. Le droit change.

5. Les dysfonctionnements.

6. Discussion du cas de la maladie génétiquement
transmise (DVD).
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Un cas réel (DVD)

 Un exemple des problèmes éthiques,
légaux et humains liés aux tests
génétiques dans le cas de la Chorée de
Huntington.

Un cas réel (DVD)

 Chorée de Huntington

George Huntington 
(1850-1916)

Chorée de Huntington

1. Génétiquement transmise sur un mode autosomique 
dominant (en moyenne à 50% des enfants d’une personne).

2. Débute à l’âge moyen (35-40 ans).

3. Prévalence env. 10 pour 100.000 habitants.

4. Caractérisée par :
• dépression, troubles du comportement;
• mouvements involontaires choréo-athétosiques;
• démence progressive;
• état grabataire;
• décès après 5 – 10 ans.

5. Aucun traitement efficace.

Chorée de Huntington

1. Génétiquement transmise sur un mode autosomique 
dominant (en moyenne à 50% des enfants d’une personne).

2. Débute à l’âge moyen (35-40 ans).

3. Prévalence env. 10 pour 100.000 habitants.

4. Caractérisée par :
• dépression, troubles du comportement;
• mouvements involontaires choréo-athétosiques;
• démence progressive;
• état grabataire;
• décès après 5 – 10 ans.

5. Aucun traitement efficace.
6. Depuis 1993, les porteurs du gène pathologique peuvent 

être dépistés, y compris le fœtus.
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(noyaux gris 
centraux)
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75 ans mort à 28 ans (accident de circulation)

mort à 36 ans morte à 36 ans 50 ans 45 ans morte à 43 ans 40 ans

Jumelles
monozygotes

32 ans 32 ans 15 ans 13 ans37 ans 34 ans 29 ans
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Exemple d’une famille atteinte
de la Chorée de Huntington 

9Chorée de Huntington I

36 ans

Patiente (DVD)

10

16 ans

Chorée de Hungtington II

11 ans

Elle a deux enfants

11Chorée de Huntington III

Père mort 
à 40 ans

36 ans
Patiente (DVD)

Sœur 38 ans

?

12

16 ans

?

Chorée de Huntington IV

11 ans

?

Faut-ils tester ses deux enfants ? 
Ont-ils hérité la maladie de leur mère  ?
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Code Pénal Suisse Art. 321

Violation du secret professionnel

Les ecclésiastiques, avocats, … médecins, dentistes,
pharmaciens, sages-femmes, ainsi que leurs auxiliaires,
qui auront révélé un secret à eux confié en vertu de leur
profession ou dont ils avaient eu connaissance dans
l’exercice de celle-ci, seront, sur plainte, punis d’un
emprisonnement de trois ans au plus ou d’une peine
pécuniaire.

Seront punis de la même peine
les étudiants qui auront révélé un
secret dont ils avaient eu
connaissance à l’occasion de
leurs études.

La révélation demeure punissable
alors même que le détenteur du
secret n’exerce plus sa profession
ou qu’il a achevé ses études.

15

DVD

Chorée de 
Huntington

16

 Questions:

1. Le médecin doit-il informer les membres de la famille 
(la sœur, les enfants) de la maladie de la patiente? 

2. Le médecin doit-il faire un test génétique chez les 
enfants afin de savoir s’ils sont porteurs de la 
maladie ?

3. Si la patiente est suicidaire, doit-il la laisser mourir ou 
la transférer contre sa volonté à l’hôpital psychia-
trique?  

La chorée de Huntington

La loi, peut-elle nous aider à répondre?

17

Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

ÉTAT

PATIENT MÉDECIN
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ÉTAT: exécutif
législatif
judiciaire

PATIENT MÉDECIN
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ÉTAT: exécutif
législatif
judiciaire

église

PATIENT MÉDECIN
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ÉTAT: exécutif
législatif
judiciaire

PATIENT MÉDECIN

ÉTAT

PATIENT souffrance MÉDECIN
TRAITANT

ÉTAT

PATIENT souffrance MÉDECIN

 secret médical

TRAITANT

24

ÉTAT

PATIENT souffrance
paternaliste

MÉDECIN

 secret médical

TRAITANT
savoir
bienveillant
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ÉTAT

PATIENT souffrance

traitement

MÉDECIN

 consentement éclairé
 secret médical

TRAITANT

ÉTAT

PATIENT
partenariat

MÉDECIN

 consentement éclairé
 secret médical

TRAITANT

ÉTAT

PATIENT
enfant

MÉDECIN
TRAITANT
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ÉTAT

PATIENT
enfant

MÉDECIN

entourage

TRAITANT
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ÉTAT

PATIENT
inconscient: urgence médicale

MÉDECIN
TRAITANT

ÉTAT

PATIENT
inconscient: urgence médicale

MÉDECIN

entourage

TRAITANT



6

ÉTAT

PATIENT MÉDECIN

danger

ÉTAT

PATIENT MÉDECIN

geste contraignant

danger

information

ÉTAT

PATIENT

- Juge
- Service des automobiles

question(s)

MÉDECIN

ÉTAT

PATIENT

- Juge
- Service des automobiles

question(s)

MÉDECIN

EXPERTISÉ(E)

- EXPERT

ÉTAT

PATIENT

- Juge
- Service des automobiles

question(s)

réponse(s)

MÉDECIN

EXPERTISÉ(E)

- EXPERT
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Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse:

hiérarchie normative

- droit international

- constitution fédérale

- droit fédéral

- droit cantonal
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Ordre juridique suisse

Hiérarchie normative :
Droit international

→  Constitution fédérale

→ Lois fédérales

→ Lois cantonales

Conformité

38

Hiérarchie normative

Convention pour les droits des 
enfants.

Convention européenne des droits de 
l’homme.

Constitution fédérale.
Lois fédérales.

Droit cantonal

39

Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse:

hiérarchie normative

- droit international

- constitution fédérale

- droit fédéral

- droit cantonal
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Convention européenne des 
droits de l’homme

• Quelle importance pour les médecins?

41

Convention européenne des 
droits de l’homme

• Prohibition de la torture.

• Droit à la liberté….et les exceptions: 
hospitalisation non-volontaire.

• Protection de la sphère intime
.

42

Convention européenne des 
droits de l’homme

• Prohibition de la torture.

• Droit à la liberté….et les exceptions: 
hospitalisation non-volontaire.

• Protection de la sphère intime
.
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Convention européenne des 
droits de l’homme

• Prohibition de la torture.

• Droit à la liberté….et les exceptions: 
hospitalisation non-volontaire.

• Protection de la sphère intime
.
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Convention européenne des 
droits de l’homme

• Prohibition de la torture.

• Droit à la liberté….et les exceptions: 
hospitalisation non-volontaire.

• Protection de la sphère intime
.
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Convention européenne des 
droits de l’homme

• Prohibition de la torture.

• Droit à la liberté….et les exceptions: 
hospitalisation non-volontaire.

• Protection de la sphère intime: secret
médical.

46

Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse:

hiérarchie normative

- droit international

- constitution fédérale

- droit fédéral

- droit cantonal
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La Constitution règle le jeu des 
compétences en matière de législation entre la 

Confédération et les cantons :

1. Elle attribue à la Confédération les domaines
dans lesquels celle-ci peut légiférer.

48

La Constitution règle le jeu des 
compétences en matière de législation entre la 

Confédération et les cantons :

1. Elle attribue à la Confédération les domaines
dans lesquels celle-ci peut légiférer.

2. Les cantons sont libres d’édicter des lois et
réglementations dans les domaines qui ne sont
pas réservés à la Confédération.
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La Constitution règle le jeu des 
compétences en matière de législation entre la 

Confédération et les cantons :

1. Elle attribue à la Confédération les domaines
dans lesquels celle-ci peut légiférer.

2. Les cantons sont libres d’édicter des lois et
réglementations dans les domaines qui ne sont
pas réservés à la Confédération.

3. Lorsque des législations fédérales et cantonales
coexistent, le droit fédéral PRIME sur le droit
cantonal qui lui est contraire.

50

Ordre juridique suisse

La Constitution garantit certains droits 
fondamentaux:

51

Ordre juridique suisse

La Constitution garantit certains droits 
fondamentaux:

Art. 10: droit à la vie et la liberté personnelle.
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Ordre juridique suisse

La Constitution fédérale garantit certains droits 
fondamentaux à toute personne:

Art. 10: droit à la vie et la liberté personnelle.

Art. 8: Egalité « Nul ne doit subir de discrimination du fait 
notamment de son origine, de sa race, de son sexe, ....  

Art. 13: droit au respect de sa vie privée…droit d’être    
protégé contre l’emploi abusif des données la concernant. 

53

Ordre juridique suisse

La Constitution fédérale garantit certains 
droits fondamentaux à toute personne:

Art. 10: droit à la vie et la liberté personnelle.

Art. 8:   Egalité « Nul ne doit subir de discrimination du fait 
notamment de son origine, de sa race, de son sexe, ....  

Art. 13: droit au respect de sa vie privée…droit d’être 
protégé contre l’emploi abusif des données la 
concernant. 
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La Constitution règle le jeu des 
compétences en matière de législation entre 

la Confédération et les cantons :

Quelle importance pour les médecins?
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La constitution: exemples en 
matière de santé :

L’article 118 Cst (protection de la santé) 
est la base de la Loi fédérale sur les 
produits thérapeutiques, la LF sur les 
épidémies, la LF sur la radioprotection

56

La constitution: exemples en 
matière de santé :

119 Cst : LF sur la procréation 
médicalement assistée et LF sur la 
recherche sur les cellules souches

119a : LF sur la transplantation

57

Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse:

hiérarchie normative

- droit international

- constitution fédérale

- droit fédéral

- droit cantonal

58

Droit fédéral

• Code pénal suisse
• Code civil suisse
• Lois fédérales:

– Épidémies
– Procréation médicalement assistée
– Stérilisation
– Stupéfiants
– Circulation routière
– Analyse génétique humaine

59

Code pénal suisse

• Enonce les actes réprimés par la loi (infractions:
crimes ou délits).

• Fixe les sanctions à appliquer aux auteurs des
infractions: peine pécuniaire, peine privative de
liberté…

Quelle importance pour les médecins?

60

Code pénal suisse

• Collaboration étroite dans la rédaction du
Code pénal entre les juristes (Carl Stoos)

et un médecin-psychiatre

Auguste Forel
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Auguste FOREL,

professeur de psychiatrie à 
l’Université de Zürich
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Code pénal suisse

• Article 10 (ancien code pénal)
Irresponsabilité et responsabilité restreinte

N’est pas punissable celui qui,

– étant atteint d’une maladie mentale…,

– ne possédait pas, au moment d’agir, la faculté
d’apprécier le caractère illicite de son acte ou
de se déterminer d’après cette appréciation

63

Code pénal suisse

• Article 19 (nouveau code pénal, état 2008)
Irresponsabilité et responsabilité restreinte

L’auteur n’est pas punissable si, au moment
d’agir, il ne possédait pas la faculté d’apprécier
le caractère illicite de son acte ou de se
déterminer d’après cette appréciation.

Ancienne version: N’est pas punissable celui qui, étant atteint d’une maladie 
mentale…, ne possédait pas, au moment d’agir, la faculté d’apprécier le 
caractère illicite de son acte…

64

Code pénal suisse

• Dispositions touchant directement la
médecine:
– secret professionnel (Art. 321)

– interruption volontaire de la grossesse (Art.118ss)

– faux certificat médical (Art. 318)

– homicide par négligence (Art. 117)

– …
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Code civil suisse

• Droit des personnes

• Droit de la famille
– Le mariage

– La filiation, la paternité, l’autorité parentale

– La curatelle (avant 2013: tutelle)

Quelle importance pour les médecins?
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Code civil suisse

Droit des personnes
• Art. 16 Discernement

Toute personne qui n’est pas privée de la
faculté d’agir raisonnablement en raison
de son jeune âge, de déficience mentale,
de troubles psychiques, d’ivresse ou
d’autres causes semblables est capable
de discernement…
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Code civil suisse

Droit des personnes
• Art. 16 Discernement

Toute personne qui n’est pas privée de la
faculté d’agir raisonnablement en raison
de son jeune âge, de déficience mentale,
de troubles psychiques, d’ivresse ou
d’autres causes semblables est capable
de discernement…
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Code civil suisse

Droit des personnes
• Art. 16 Discernement

Toute personne qui n’est pas privée de la
faculté d’agir raisonnablement en raison
de son jeune âge, de déficience mentale,
de troubles psychiques, d’ivresse ou
d’autres causes semblables est capable
de discernement…
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Code civil suisse

Droit des personnes
• Art. 16 Discernement

Toute personne qui n’est pas privée de la
faculté d’agir raisonnablement en raison
de son jeune âge, de déficience mentale,
de troubles psychiques, d’ivresse ou
d’autres causes semblables est capable
de discernement…
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Code civil suisse

Droit des personnes
• Art. 16 Discernement

Toute personne qui n’est pas privée de la
faculté d’agir raisonnablement en raison
de son jeune âge, de déficience mentale,
de troubles psychiques, d’ivresse ou
d’autres causes semblables est capable
de discernement…
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Code civil suisse

• Art 17
Les personnes incapables de
discernement…n’ont pas l’exercice de
droits civils.

• Art. 18
Les actes de celui qui est incapable de
discernement n’ont pas d’effet juridique…
Conséquences lourdes découlant d’un
diagnostic médical.

72

Capacité de discernement

• Conséquences lourdes découlant d’un
diagnostic médical.

• Base juridique de la faculté de consentir
valablement à l’acte médical.
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Capacité de discernement

• Conséquences lourdes découlant d’un
diagnostic médical.

• Base juridique de la faculté de consentir
valablement à l’acte médical.

• Mineur(e)s                                    capables 
de discernement peuvent consentir à ou 
refuser l’acte médical.

74

Capacité de discernement

• Conséquences lourdes découlant d’un
diagnostic médical.

• Base juridique de la faculté de consentir
valablement à l’acte médical.

• Mineur(e)s, détenu(e)s, militaires capables
de discernement peuvent consentir à ou
refuser l’acte médical.

75

Code civil suisse

• Quelle importance pour les médecins?

• Capacité de discernement (art.16)

• Mise sous tutelle

• Filiation

• Hospitalisation non-volontaire

76

Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse:

hiérarchie normative

- droit international

- constitution fédérale

- droit fédéral

- droit cantonal
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Droit cantonal genevois

Nouvelle législation entrée en vigueur le
1 septembre 2006:

Loi sur la santé (K1 03)

Ancienne loi concernant la privation de liberté à 
des fins d’assistance (K1 24)

Ancienne loi sur la commission de surveillance 
des professions de la santé…(K3 03)

78

Loi sur la santé (K1 03)

Droit aux soins qu’exige son état de santé.

Droit d’être informé

Choix libre et éclairé

Accès au dossier médical
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Loi sur la santé (K1 03)

Directives anticipées

Prélèvement d’organes et transplantation

Recherche biomédicale

80

Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse:

hiérarchie normative

- droit international

- constitution fédérale

- droit fédéral

- droit cantonal
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Hiérarchie des dispositions légales

Secret 
rofessionnel

Hospitalisation 
non-volontaire

CEDH Sphère privée:

art. 8

Constitution 
fédérale

Sphère privée: 
art. 10

Droit fédéral Code pénal:

art. 321

Droit cantonal Loi K1 03:

art 56 82

Hiérarchie des dispositions légales

Secret 
professionnel

Hospitalisation 
non-volontaire

CEDH Sphère privée:

art. 8

Constitution 
fédérale

Sphère privée: 
art. 10

Droit fédéral Code pénal:

art. 321

Droit cantonal Loi K1 03:

art 56
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Hiérarchie des dispositions légales

Secret 
professionnel

Hospitalisation 
non-volontaire

CEDH Sphère privée:

art. 8

Constitution 
fédérale

Sphère privée: 
art. 10

Droit fédéral Code pénal:

art. 321

Droit cantonal Loi K1 03:

art 56 84

Hiérarchie des dispositions légales

Secret 
professionnel

Hospitalisation 
non-volontaire

CEDH Sphère privée:

art. 8

Liberté:

art. 5.1.e

Constitution 
fédérale

Sphère privée: 
art. 10

Liberté:

art. 10

Droit fédéral Code pénal:

art. 321

Code civil:

art. 426ss

Droit cantonal Loi K1 03:

art. 56

Lois cantonales
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Hiérarchie des dispositions légales

Secret 
professionnel

Hospitalisation 
non-volontaire

CEDH Sphère privée:

art. 8

Liberté:

art. 5.1.e

Constitution 
fédérale

Sphère privée: 
art. 13

Liberté:

art. 10

Droit fédéral Code pénal:

art. 321

Code civil:

art. 426ss

Droit cantonal Loi K1 03:

art. 56

Lois cantonales
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Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse.

3. Relation thérapeutique.

4. Le droit change.

5. Les dysfonctionnements.

6. Etude d’un cas: maladie génétiquement
transmise.
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Relation thérapeutique

Acte médical:
Déshabiller, attouchements = Attentat à la 
pudeur.
Intervention chirurgicale = lésions 
corporelles graves.
Prescription médicamenteuse = trafic de 
stupéfiants.
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Relation thérapeutique

Acte médical:
Déshabiller, attouchements = Attentat à la 
pudeur.
Intervention chirurgicale = lésions 
corporelles graves.
Prescription médicamenteuse = trafic de 
stupéfiants.
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Relation thérapeutique

Acte médical:
Déshabiller, attouchements = Attentat à la 
pudeur.
Intervention chirurgicale = 
lésions corporelles graves.
Prescription médicamenteuse = trafic de 
stupéfiants.
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Relation thérapeutique

Acte médical:
Déshabiller, attouchements = Attentat à la 
pudeur.
Intervention chirurgicale = lésions 
corporelles graves.
Prescription médicamenteuse
= trafic de stupéfiants.



16

91

Relation thérapeutique

Acte ‘médical’ = acte ILLICITE
→ CONDAMNABLE sur le plan pénal

92

Relation thérapeutique

Pour sortir de l’illégalité de l’acte médical, il 
est nécessaire de faire appel à un 
mécanisme : LE CONSENTEMENT.

→ en donnant son accord, le patient
légitime l’acte que le médecin effectue sur
sa personne, l’acte devient alors LICITE au
regard de la loi.

93

Relation thérapeutique

Le médecin doit être autorisé à pratiquer:

 diplôme fédéral ou équivalent

 droit de pratique accordé par l’autorité
cantonale

 exigence de formation post-graduée et
continue.
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Relation thérapeutique

Le consentement

Pour être valable, le consentement doit 
remplir un certain nombre d’exigences, 
fixées dans la loi :

1. Le consentement doit être le fait d’une
personne capable de discernement.

95

Relation thérapeutique

Le devoir d’information

Pour que le consentement soit valablement donné 
par le patient, il faut que celui-ci dispose d’une 
information complète et appropriée.

Le devoir d’information = obligation légale du 
médecin
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Relation thérapeutique

Le devoir d’information

Pour que le consentement soit valablement donné 
par le patient, il faut que celui-ci dispose d’une 
information complète et appropriée.

Le devoir d’information = obligation légale du 
médecin

Le non respect du devoir d’information est à la 
base de la majorité des procédures judiciaires à 

l’encontre des praticiens à l’heure actuelle.
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Relation thérapeutique

Le devoir d’information: exemple

Un médecin français a été condamné pour « violation
de l’obligation d’information ». Mme X... a subi … une
tympanoplastie réalisée par M. Y..., oto-rhino-
laryngologiste ; Elle souffre d'une paralysie faciale
secondaire à l'intervention. Le médecin n'avait pas
averti sa cliente du risque de paralysie lié à la pose
d'une prothèse. L'intervention chirurgicale était
nécessaire compte-tenu de la suspicion d'une tumeur,
mais la pose d'une prothèse n'était pas indispensable. La
cour a jugé que Mme X... avait été privée de toute
possibilité de choix du fait du défaut d'information. 98

Relation thérapeutique
L’information doit donc porter sur:

1. le diagnostic

2. le pronostic

3. le traitement (nature, déroulement, durée, avantages 
et inconvénients)

4. l’existence de traitements alternatifs

5. le coût (prise en charge par l’assurance maladie)

6. la conduite thérapeutique

99

Relation thérapeutique

1. Consentement

2. Secret professionnel

100

Relation thérapeutique

Secret professionnel

Le médecin est  également tenu de respecter la 
confidentialité des données qu’il récolte auprès de ses 
patients.

Le non-respect de cette règle peut entraîner des 
sanctions pénales : peine pécuniaire, voire 

emprisonnement (jusqu’à 3 ans!)

Code pénal suisse article 321

101

SECRET PROFESSIONNEL

Bases CEDH – art 8
Constitution fédérale – art 13
Code pénal suisse – art 321

102

SECRET PROFESSIONNEL

Bases CEDH – art 6
Constitution fédérale – art 13
Code pénal suisse – art 321

Etendue du secret

• L’ensemble des informations 
relevées lors d’une prise en charge

• Transmission à toute autre 
personne y compris un autre 
médecin

• Auxiliaires du médecin

• Persiste après la mort du patient
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SECRET PROFESSIONNEL

Bases CEDH – art 6
Constitution fédérale – art 13
Code pénal suisse – art 321

Etendue du secret

• L’ensemble des informations 
relevées lors d’une prise en charge

• Transmission à toute autre 
personne y compris un autre 
médecin

• Auxiliaires du médecin

• Persiste après la mort du patient

Communication 
possible

• Au sein d’une équipe

• Lors d’un transfert d’un 
médecin à l’autre, 
consenti par le malade

104

Relation thérapeutique

Secret professionnel

Il existe trois cas de figure dans lesquels la 
divulgation de l’information couverte par le 
secret médical sans le consentement n’est pas 
punissable:

105

Relation thérapeutique

Secret professionnel

Il existe trois cas de figure dans lesquels la 
divulgation de l’information couverte par le 
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Relation thérapeutique

Secret professionnel

Il existe trois cas de figure dans lesquels la 
divulgation de l’information couverte par le 
secret médical sans le consentement n’est pas 
punissable:

1. La loi exige la divulgation (obligatoire)

2. La loi autorise la divulgation (facultatif)
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Relation thérapeutique

Secret professionnel

Il existe trois cas de figure dans lesquels la 
divulgation de l’information couverte par le 
secret médical sans le consentement n’est pas 
punissable:

1. La loi exige la divulgation (obligatoire)

2. La loi autorise la divulgation (facultatif)

3. Une autorité supérieure lève le secret
professionnel

108

Exceptions prévues par la loi

- Obligatoire

- Facultative

Levée du secret professionnel
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Exceptions prévues par la loi

Obligatoire

Déclaration des maladies transmissibles

Déclaration des naissances /décès

Information transmise lors d’une e

Levée du secret professionnel
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Exceptions prévues par la loi

Obligatoire

Déclaration des maladies transmissibles

Déclaration des naissances / décès

Information transmise

Levée du secret professionnel
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Exceptions prévues par la loi

Obligatoire

Déclaration des maladies transmissibles

Déclaration des naissances /décès

 Information transmise lors d’une hospitalisation psychiatrique non 
volontaire*

* Placement à des fins d’assistance, Code civil Art. 426ss

Levée du secret professionnel

Psychiatrie

112

Exceptions prévues par la loi

Facultative

Danger imminent pour la vie ou l’intégrité corporelle d’un tiers

 Infractions commises à l’encontre des mineurs

Conducteurs dont l’é

Toxicomanes

Levée du secret professionnel
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Exceptions prévues par la loi

Facultative

Danger imminent pour la vie ou l’intégrité corporelle d’un tiers

 Infractions commises à l’encontre des mineurs

Conducteurs dont l’état de santé crée un danger pour la 
circulation routière

Levée du secret professionnel
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Exceptions prévues par la loi

Facultative

Danger imminent pour la vie ou l’intégrité corporelle d’un tiers

 Infractions commises à l’encontre des mineurs

Conducteurs dont l’état de santé crée un danger pour la 
circulation routière

Toxicomanes

Levée du secret professionnel
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Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse.

3. Relation thérapeutique.

4. Le droit change.

5. Les dysfonctionnements.

6. Etude d’un cas: maladie génétiquement
transmise.

116

Le droit change. 

117

Le droit change. Comment?       
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Le droit change. Comment?       

• Ratification de conventions
internationales.

• Dispositions légales adoptées par le
législatif.

• Referendum.

• Initiatives populaires.

• JURISPRUDENCE.

119

Code pénal suisse

- Irresponsabilité pénale

(nouveau code pénal 2007: le critère 
« maladie mentale » a été supprimé)

- IVG

- faux certificat médical

- homicide par négligence

120

Code pénal suisse

- Irresponsabilité pénale
- IVG
Votation d’une nouvelle loi en 2002:
Art 119 code pénal:
L’interruption de grossesse n’est pas … punissable 
si, sur demande écrite de la femme qui invoque 
qu’elle se trouve en situation de détresse, elle est 
pratiquée au cours des douze semaines suivant 
le début des dernières règles par un médecin 
habilité à exercer sa profession.
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Lois fédérales

- Nouvelle loi fédérale relative à la
recherche sur l’être humain

Version finale: 30.9.2011,
en vigueur depuis le 1.1.2014

122

La jurisprudence

• Le droit évolue par les interprétations
données par les tribunaux.
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La jurisprudence

• Le droit évolue par les interprétations
données par les tribunaux.

Exemple 1: Ainsi, le droit actuel sur
l’information due au patient et la validité du
consentement est basé largement sur les
décisions successives du Tribunal fédéral
depuis 1983.

124

La jurisprudence

• Le droit évolue par les interprétations
données par les tribunaux.

Exemple 2: Une décision de la Cour
européenne des droits de l’homme a
profondément influencé le droit suisse sur
la protection des patients psychiatriques
hospitalisés involontairement.

125

La jurisprudence

• Le droit évolue par les interprétations
données par les tribunaux.

Le principe de l’hiérarchie normative
s’applique à la jurisprudence comme
aux lois.

Tribunaux cantonaux

Tribunal fédéral

Cour
europ. DH

Conformité 126

Hiérarchie normative de la 
jurisprudence

Cour européenne des droits de    
l’homme.

Tribunal fédéral.

Tribunaux  cantonaux
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Droit cantonal genevois

Initiative populaire sur les droits des 
patients en 1983 votée à une large 
majorité, contre l’avis du corps médical.

droit à l’information
accès au dossier

128

Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse.

3. Relation thérapeutique.

4. Le droit change.

5. Les dysfonctionnements.

6. Etude d’un cas: maladie génétiquement
transmise.

ÉTAT

PATIENT MÉDECIN

geste contraignant

danger

information

130
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133

ÉTAT: exécutif
législatif
judiciaire

PATIENT MÉDECIN
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ÉTAT: exécutif
législatif
judiciaire

PATIENT MÉDECIN
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ÉTAT: exécutif
législatif
judiciaire

PATIENT

MÉDECIN

136

Les médecins nazis

Karl BRANDT, 1904-1948

Médecin personnel d’Hitler

A la tête du programme 
d’euthanasie dès 1939

137

Hartheim: centre 
« d’euthanasie »

138
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Le Temps
Mardi 3 mai 2005

140

ÉTAT: exécutif
législatif
judiciairePATIENT

MÉDECIN

141

Soins médicaux des personnes 
détenues

142

ÉTAT: exécutif
législatif
judiciaire

PATIENT MÉDECIN

143 144

Sites sur l’internet 

Art 16 Code civil suisse 

Discernement 

• http://www.admin.ch/ch/f/rs/210/a16.html

Art. 321 Code pénal suisse

Violation du secret professionnel

• http://www.admin.ch/ch/f/rs/311_0/a321.html

Lois genevoises

• http://www.ge.ch/legislation /
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Plan

1. Etat-médecin-patient: schéma des relations.

2. Ordre juridique suisse.

3. Relation thérapeutique.

4. Le droit change.

5. Les dysfonctionnements.

6. Etude d’un cas: maladie génétiquement
transmise.

146

Droit médical

 Interdiction de discriminer

 Consentement avant un test génétique

 Secret médical

 Conseil génétique neutre

147

La chorée de Huntington

 Questions:

1. Le médecin doit-il informer les membres de la famille (la 
sœur, les enfants) de la maladie de la patiente?  NON, 
secret médical, le consentement de la patiente est né-
cessaire sauf dans quelques exceptions définies par la loi.

2. Le médecin doit-il faire un test génétique chez les enfants 
afin de savoir s’ils sont porteurs de la maladie ? Pas de test 
génétique sans consentement du patient capable de 
discernement (sans consentement c’est une lésion 
corporelle punissable).

148

ÉTAT: exécutif
législatif
judiciaire

PATIENT

MÉDECIN

Pas d’eugénisme, mais 
conseil génétique neutre

MÉDECIN

Eugénisme

149

La chorée de Huntington

 Questions:

3. Si la patiente est suicidaire, doit-il la laisser mourir ou la 
transférer contre sa volonté à l’hôpital psychiatrique ? 
Droit à la liberté: l’hospitalisation non volontaire n’est
permise par la loi que si certains critères sont remplis

a. Urgence

b. Traitement psychiatrique hospitalier indiqué

c. Danger pour la patiente ou pour autrui

150

Loi fédérale sur l’analyse génétique 
humaine entrée en vigueur en 2007

 Pourquoi une loi fédérale sur l’analyse
génétique humaine ?

 garantir une pratique uniforme des
analyses génétiques dans toute la Suisse
et

 d’assurer une protection suffisante contre
les dérives possibles de l'analyse
génétique.
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151

Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

Commission d’experts pour l’analyse génétique 
humaine (Art. 35 )

 1 Le Conseil fédéral nomme une Commission d’experts 
pour l’analyse génétique humaine.

 2 La commission a les tâches suivantes:

d. donner son avis sur des programmes de dépistage;

f. émettre des recommandations sur le conseil génétique 
g. donner son avis, sur demande de l’autorité cantonale

compétente, en cas de requête de levée du secret
professionnel […];

i. émettre recommandations sur l’établissement profils d’ADN;

152

Le cadre légal

 La loi Suisse sur l’analyse génétique
humaine règle les analyses génétiques
dans les domaines où elles peuvent
poser problème, c'est-à-dire:

 la médecine,

 l'emploi,

 les assurances,

 l'identification des personnes.

Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 : 

 que l'on ne puisse pas choisir le sexe
de son enfant et

 que personne ne soit discriminé.

 Il concrétise par ce biais les principes de l'art. 119 
de la Constitution. 

Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 Section 2

Dispositions générales applicables aux 
analyses génétiques

 Art. 4 Interdiction de discriminer

 Nul ne doit être discriminé en raison de son 
patrimoine génétique.

155

Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

Art. 5  Consentement

 1 Une analyse génétique ou prénatale, y 
compris un dépistage, ne peut être effectuée
qu’avec le consentement libre et éclairé de la
personne concernée.

 2 […]

 3 Le consentement peut être révoqué en tout
temps.

156

Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 Section 2

Dispositions générales applicables aux 
analyses génétiques

 Art. 4 Interdiction de discriminer
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157

Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 Section 2

Dispositions générales applicables aux 
analyses génétiques

 Art. 4 Interdiction de discriminer
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Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 : 

 que l'on ne puisse pas choisir le sexe
de son enfant et

 que personne ne soit discriminé.

 Il concrétise par ce biais les principes de l'art. 119 
de la Constitution. 
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Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 : 

 que l'on ne puisse pas choisir le sexe
de son enfant et

 que personne ne soit discriminé.

 Il concrétise par ce biais les principes de l'art. 119 
de la Constitution. 

Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 : 

 que l'on ne puisse pas choisir le sexe
de son enfant et

 que personne ne soit discriminé.

 Il concrétise par ce biais les principes de l'art. 119 
de la Constitution. 

161

Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 : 

 que l'on ne puisse pas choisir le sexe
de son enfant et

 que personne ne soit discriminé.

 Il concrétise par ce biais les principes de l'art. 119 
de la Constitution. 
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Loi Suisse sur l’analyse génétique humaine

 : 

 que l'on ne puisse pas choisir le sexe
de son enfant et

 que personne ne soit discriminé.

 Il concrétise par ce biais les principes de l'art. 119 
de la Constitution. 

(art. 14: Conseil génétique en général)
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Droit médicalDroit médical

 Bertrand D., La Harpe R., Ummel M. (eds.):
Médecin et droit médical. Médecine & Hygiène
2008, notamment les chapitres sur le secret
médical et le consentement.

 Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme
et des Libertés fondamentales:
http://www.echr.coe.int/NR/rdonlyres/086519A8-
B57A-40F4-9E22-3E27564DBE86/0/French
Fran%C3%A7ais.pdf

164

Le diagnostic génétiqueLe diagnostic génétique

 Elger B, Mauron A: Tests génétiques: aspects éthiques et 
juridiques. Médecine et Hygiène. In: Médecin et droit médical. 
Médecine & Hygiène 2008.

 Elger B, Harding TW: Huntington’s disease: do future physicians 
and lawyers think eugenically? Clinical Genetics. 2003; 64: 1-12

 B. Elger: Médecine prédictive et décisions procréati-
ves et prénatales. Collection RECHERCHES et TRA-
VAUX. Editions Médecine et Hygiène, Genève 1998.

 B. Elger: Protectionnisme versus l’autonomie bien dosée: 
quel est le meilleur intérêt de l’adolescent? Controverse 
en éthique sur le thème de “La médecine prédictive et
les enfants”, Médecine et Hygiène 1998; 56: 490-493.
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Droit médical et droits des 
patients

Cours destiné aux étudiants de 1ère année de 
médecine

Pr. B. Elger 
Institut Universitaire de Médecine Légale

Faculté de médecine, Genève 




